
 

 
 

Sommaire des rapports des candidats indépendants autorisés 
Élection partielle du 15 octobre 2023 

 
 

 Rapport de dépenses électorales 

Nom du candidat et de l’agent officiel Total des dépenses 
électorales faites 

ou autorisées 

Date de réception 

District 5 - de l’Anse (2 398,80 $*)  

1. Lise Gauthier, indépendante autorisée 

(Lise Gauthier, agente officielle) 

461,05 $ 2023/12/21 

2. Olivier Prégent, indépendant autorisé  

(Olivier Prégent, agent officiel) 

892,59 $ 2023/12/19 

* Montant maximum de dépenses électorales permis par la Loi 

 
Toute personne peut examiner les rapports et les documents qui les accompagnent, et en prendre 
copie, pendant les heures d’ouverture de l’hôtel de ville, au bureau de la soussignée situé au  
110, boulevard Perrot, L’Île-Perrot (Québec) J7V 3G1. 
 
Il est à noter que les candidats indépendants non autorisés n’ont aucun rapport à produire. 
 
 
Donné à L’Île-Perrot, ce 30 janvier 2024. 
 
 

(Original signé) 
 
Stéphanie Martin 
Directrice des finances et trésorière 


